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Présentation
La plateforme est avant tout un outil constructif où l’idée est 
la collaboration, la communication et la transversalité. Cet 
instrument, unique, a été élaboré au départ pour apporter 
une sécurité supplémentaire aux jeunes qui viennent 
séjourner dans nos communes. Aujourd’hui, elle permet 
également une meilleure prévention et assure un vrai soutien 
en cas de problème. Les données recueillies (protégées et 
respectant les législations en vigueur) sont ainsi utilisées de 
façon optimale.

Grâce à un système d’encodage simple, des tableaux et des 
cartes sont générés afin de localiser rapidement tous les 
camps. Cela permet de faire gagner un temps considérable 
aux services de secours, à la police, aux communes et aux 



fédérations. La plateforme possède également d’autres fonctionnalités, 
présentées ci-après, permettant également de mieux communiquer et 
de travailler en collaboration.

Ce système est en place dans certaines communes depuis plusieurs 
années et a montré toute son efficacité. Vous trouverez dans cette 
présentation la dernière évolution qui a profité de toute notre expérience 
à l’ensemble de la province du Luxembourg.



Encodage

La partie « encodage » est subdivisée en plusieurs parties :

1. Encodage des camps avec plusieurs données 
primordiales pour l’encadrement des camps (commune, 
identification du camp, nom de 1 ou 2 responsables 
sur place ainsi que leur numéro de mobile, nom du 
mouvement de jeunesse, nom du groupement, régime 
linguistique, dates d’arrivée et de départ, nombre 
d’accompagnants, nombre de participants, tranches 
d’âges, adresse du camp et coordonnées GPS, situation 
du camp sur le terrain, accessibilité des véhicules de 
secours par la voirie, visibilité du camp depuis la voirie 
principale, remarques).



2. Encodage d’une visite de contrôle sur le camp. 

3. Encodage des incidents enregistrés par les partenaires : 
un formulaire par partenaire (police, 112, autres partenaires : 
communes, DNF, pompiers,...). 

4. Évolution : consultation 
des graphiques 
représentant l’évolution 
des présences par 
camp et par nombre de 
jeunes présents sur le 
territoire de la province 
de Luxembourg. 

5. Synthèse du nombre de camps et de participants par zone de 
police. 



Consultations

L’onglet « consultations » reprend toutes les données 
encodées, celles-ci sont consultables de différentes 
manières : 

• Consultation de la liste générale des camps 

• Consultation des camps par zone de police

• Consultation des incidents « police »

• Consultation des incidents « CU112 »

• Consultation des incidents « Covid »

Ces consultations se font selon les profils accordés aux 
personnes inscrites (et acceptées) sur la plateforme. Les 
incidents police et CU112 ne sont consultables que par ces 
mêmes services, ainsi que les incidents Covid par Ostalux. 





Cartes

La cartographie reprise sous l’onglet « cartes » permet de 
consulter : 

• Les camps actifs le jour de la consultation ;

• Les camps « IN/OUT » : camps s’installant ou partant le 
jour de la consultation ; 

• La carte générale reprenant tous les camps par zone de 
police ou par commune ;

• La carte générale reprenant tous les camps par 
fédération de mouvement de jeunesse. 



La carte ci-dessous indique la présence de tous les camps recensés en 
2021. 

En cliquant sur une puce, un aperçu de toutes les informations concernant 
le camp sélectionné apparait dans une fenêtre sur la gauche de la carte. 



Autres onglets

La partie « alertes-infos » permet de publier des informations 
relatives à des arrêtés pris par des autorités, des alertes 
météo, ...

Les numéros d’appel 7/7j - 24/24h de chacune des 
fédérations des mouvements de jeunesse sont repris dans 
la partie ĔƤüæÚæų±ƋĜŅĹŸ�ĕ.



Le formulaire 
ĔƤÏŅĹƋ±ÏƋ�ĕ permet 
d’adresser un 
message ou de 
poser une question. 
Il est également 
possible de 
communiquer en 

direct via le chat (en bas à droite). 

L’onglet « documents » met à disposition de la documentation ainsi que 
des arrêtés de police qui auraient été pris par des autorités administratives.
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